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Entre l’adhérent de l’Association «L’Etang Aux Petits Oignons » 

Nom * : …………………………………………………………………………………………. 
Prénom* : ……………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………. 
Tél (fixe/mobile) : …………………………………………………………………………….. 
E-mail : …………………………………………………………………………………………. 
* pour les couples, merci de préciser les deux noms et prénoms 

Et le producteur Epis et Pains S.A.S. représenté par Bruno Mondet. 
 

a. Engagements de l’adhérent : 

Adhérer à l’association « L’Etang Aux Petits Oignons   » pour participer à la concrétisation de ses objectifs (les statuts 
de l’association sont disponibles sur demande auprès du secrétaire de l’association). Entre autres et en référence à la 
charte des Amap, l’AMAP s’est engagée dans un partenariat solidaire, local, contractualisé, sans intermédiaire commercial. 

• S’engager pour aider à la distribution selon calendrier. 

• Préfinancer la production (cf. prix des produits et modalités de règlement). 

Les chèques libellés à l’ordre de « Epis et Pains S.A.S. » sont collectés par le référent pain ou au trésorier de l’ Association 
« L’Etang Aux Petits Oignons » qui les transmettra au producteur en début de contrat. 

• Venir chercher ses pains chaque semaine sur le lieu de distribution. En cas d’absence planifiée (retard, vacances, 
etc.), l’adhérent doit se charger de trouver une tierce personne qui prendra sa commande et lui en règlera directement le 
montant. Le nom de cette personne et ses coordonnées téléphoniques seront communiqués au responsable de 
distribution. Aucun remboursement ne sera effectué ni par l'association, ni par le producteur. 

• Les pains oubliés/non récupérés par les adhérents en fin de permanence seront partagés. Aucun remboursement ne 
sera effectué. 

b. Engagements du producteur : 
• La livraison selon calendrier des produits de qualité, frais, issus de sa production. 

• Produire selon des méthodes respectueuses de l’environnement conformément à la charte de l’AMAP. 

• Si possible, être présent aux distributions et donner des nouvelles de son activité. 

• Être transparent sur le mode de fixation des prix et ses méthodes de travail. 

• Accueillir les adhérents sur son lieu de production. 

c. Engagements communs : 
• Les partenaires s’engagent à partager les risques et bénéfices naturels liés à l’activité de production de pain et à faire 
part au collectif des soucis rencontrés. 

• Toutefois, et seulement en cas de situation exceptionnelle (catastrophe climatique, etc.), le contrat pourra être révisé 
lors d’une réunion spécifique. Seront alors présents les adhérents, le meunier-boulanger et ou moins un membre du bureau 
de l’Amap qui évalueront le bien-fondé des modifications à apporter. 

d. Distribution des pains : 
• Horaires hebdomadaires : de 18h à 19h30. 
• Lieu de distribution : Vestiaires du foot de l’Auberderie, L’Etang-La-Ville 
• Période de distribution : du 06 janvier 2023 au 22 décembre 2022. 

 
Nota : Si la quantité totale des contrats est supérieur à 80 kg de Pains (hors Gourmandises) Bruno Mondet participe à 
toutes les distributions. Si la quantité totale des contrats est supérieur à 50 kg de Pains (hors Gourmandises) le livreur 
Epis et Pains participe à toutes les distributions. Dans les autres cas, les Pains, Gourmandises et Farine sont livrés avant 
l’heure de distribution, celle-ci étant assurée par les adhérents à l’AMAP. 
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e. Les produits : 
 
Pains : 
L’Adhérent s’engage sur au moins 1 kg de pain parmi les pains suivants : 
 

Pain Poids Prix pièce Quantité Total 
le « Petit » 
Pain semi-complet au levain naturel 

0,5 kg 3,50 €  € 

le « Grand» 
Pain semi-complet au levain naturel 

1,0 kg 7,00 €  € 

le « Petit-Sésame » 
Pain semi-complet aux graines et au levain naturel 

0,5 kg 4,50 €  € 

le « Petit-Pavot » 
Pain semi-complet aux graines et au levain naturel 

0,5 kg 4,50 €  € 

le « Grand-Sésame » 
Pain semi-complet aux graines et au levain naturel 

1 kg 9,00 €  € 

le « Grand-Pavot » 
Pain semi-complet aux graines et au levain naturel 

1 kg 9,00 €  € 

Le « Petit Iseran » 
Pain semi-complet aux noix et au levain naturel 

0,4 kg 3,80 €  € 

Le « Petit XIV » 
Pain semi-complet aux figues et au levain naturel 

0,4 kg 3,80 €  € 

Le « Petit Québécois » 
Pain semi-complet aux canneberges et au levain 
naturel 

0,4 kg 3,80 €  € 

Le « Petit Bergeron » 
Pain semi-complet à l’abricot et au levain naturel 

0,4 kg 3,80 €  € 

Le « Petit Sultan » 
Pain semi-complet aux raisins et au levain naturel 

0,4 kg 3,80 €  € 

Le « Petit Surprise » 
On le découvre au dernier moment mais c’est soit un 
« Petit-Sésame », un « Petit-Pavot », un « Petit 
Iseran » , un « Petit XIV » « Petit Sultan » ou un autre 
« Petit » dont la recette sera créée pour l’occasion. 

0,5 kg 4,50 €   

« l’Anglais » 
Pain de mie 

0,75 kg 7,60 €  € 

le « Costaud » 
Pain seigle-froment, graines, fruits secs, mélasse et 
levain naturel 

1 kg 13,60 €  € 

le « Demi-Costaud » 
Pain seigle-froment, graines, fruits secs, mélasse et 
levain naturel 

0,5 kg 6,80€  € 

le « Petit Breton » 
Pain seigle-sarrasin au levain naturel 

0,5 kg 5,00 €  € 

le « Breton » 
Pain seigle-sarrasin au levain naturel 

1 kg 10,00 €  € 

   Total € 
 

Vous pouvez opter pour une livraison de pain hebdomadaire et des gourmandises tous les 15 
jours seulement (en semaine paire). 
Dans ce cas cochez la case ci-contre o 
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Gourmandises :  
L’engagement « Pains » peut être complété avec les gourmandises suivantes : 
 

 Poids Prix pièce Quantité Total 
la Gourmande 
Pain brioché 400 g 5,60 €  € 

la Gourmande Pépites 
Pain brioché aux pépites de chocolat 450 g 7,80 €  € 

la Gourmande Flamande 
Pain brioché aux raisins et au sucre perlé 450 g 7,80 €  € 

la Babka Cannelle-Noix 
Pain brioché garni à la cannelle et aux noix 560 g 9,60 €  € 

la Demie Babka Cannelle-Noix 
Pain brioché garni à la cannelle et aux noix 280 g 4,80 €  € 

la Babka Chocolat-Noisettes 
Pain brioché garni au chocolat et aux noisettes 560 g 9,60 €  € 

la Demie Babka Chocolat-Noisettes 
Pain brioché garni au chocolat et aux noisettes 280 g 4,80 €  € 

la Parisienne 
Brioche traditionnelle 580 g 11,60 €  € 

la Demie Parisienne 
Brioche traditionnelle 290 g 5,80 €  € 

l’Américain Choco-Noisettes 
Cookie moelleux aux pépites de chocolat et aux noisettes Lot de 5 6,00 €  € 

l’Américain « Tout Choco » 
Cookie moelleux au cacao et aux pépites de chocolat Lot de 5 6,00 €  € 

 
  Total € 

 
Farine : 
 
Dates de livraison de la farine : S3 et S4, S16 et S19, S28 et S29, S42 et S43. 
 
 

 Poids Prix pièce Quantité Total 
Farine bise de blé tendre biologique 
Mouture sur meule de granit. Origine du blé : 
Villepreux (78450) ou Feucherolles (78810) 

1 kg 2,80 €  € 

 
  Total € 
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f. Montant du contrat et paiement 
 
 
Distribution en semaine impaire (Pains et Gourmandises) 

Total des Pains    Total des 
Gourmandises    Total farine    Total du contrat 

 
 

x 
 

23 +  x 23 +  x 4 =  

 
Distribution en semaine paire (Pains et Gourmandises) 

Total des Pains    Total des 
Gourmandises    Total farine    Total du contrat 

 
 

x 
 

22 +  x 22 +  x 4 =  

 
Distribution hebdomadaire (Pains et Gourmandises) 

Total des Pains    Total des 
Gourmandises    Total farine    Total du contrat 

 
 

x 
 

45 +  x 45 +  x 4 =  

 
Distribution hebdomadaire pour les Pains et en semaine paire pour les Gourmandises 

Total des Pains    Total des 
Gourmandises    Total farine    Total du contrat 

 
 

x 
 

45 +  x 22 +  x 4 =  

 
Rappel : Vos chèques sont à établir à l’ordre d’Epis et Pains. 
 
ATTENTION : Dater les chèques de leur date d’encaissement. 
 

 Date 
d’encaissement 

Montant Numéros de chèques 

Chèque 
n°1 06/01/2023 €  

Chèque 
n°2 07/04/2023 €  

Chèque 
n°3 07/07/2023 €  

Chèque 
n°4 06/10/2023 €  

 
 

Signature de l’adhérent  Signature du producteur 
Bruno Mondet 

Epis et Pains S.A.S. 
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Planning des distributions 
 

 
 

 
 
 


